
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

EN DATE DU 4 NOVEMBRE 2008 
 

------------ 
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. HAZARD. 

DUMAS. ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. SOLEYMIEUX. 

REYNARD. GROSMOLLARD. 

------------------------------------------------------------ 
 

 MODIFICATIONS BUDGETAIRES : diverses modifications budgétaires sont votées en raison 

d’un réajustement des comptes par rapport aux prévisions effectuées en début d’année 

 CANTINE SCOLAIRE : une subvention exceptionnelle de 3 000 € est allouée à l’association de 

gestion de la cantine scolaire en raison de difficultés financières 

 STATUTS COMMUNAUTE DE COMMUNES : l’annexe statutaire relative à la voirie d’intérêt 

communautaire est approuvée 

 CONTRAT PLURIANNUEL AVEC LE DEPARTEMENT : l’avenant au contrat pluriannuel 

ayant été approuvé par le Département, Madame le Maire est autorisée à déposer les demandes de 

subventions concernant les dossiers suivants : quartier de Rampeau, restauration du patrimoine, 

aménagement parking et carrefour, réhabilitation des allées du cimetière, zonage assainissement, 

aménagement de la mairie 1
e
 tranche, frais de garderie périscolaire 

 MARCHES PUBLICS : Madame le Maire reçoit délégation pour la signature des avenants 

inférieurs à 5 % dans le cadre des marchés à procédure adaptée 

 GARDERIE PERISCOLAIRE : une pénalité est instaurée en cas de non respect de l’horaire de 

fermeture de la garderie, elle s’élèvera à 17 € pour une heure entamée 

 COMMISSIONS MUNICIPALES : 

 Bulletin – Communication : quelques avis ont été exprimés sur la présentation, l’impression 

et la fréquence de parution du bulletin, la commission va procéder à l’étude des différentes 

solutions 

 QUESTIONS DIVERSES : 

 Inondations du 2 novembre : un point sur la situation du village est établi et sur les mesures à 

prendre pour les particuliers et la commune 

 CCAS : le conseil est informé de la décision du CCAS d’offrir un colis de Noël aux personnes 

de plus de 75 ans qui n’ont pas participé au repas, cependant une visite sera rendue à tous 

 Guide « Oser » : l’association « Oser » a demandé à l’ETAIS de se charger de la distribution 

de son guide auprès de la population des monts du Lyonnais, un appel est lancé aux maires 

pour proposer des candidatures 

 Plan d’accessibilité : une commission locale (composée de conseillers, commerçants, 

personnes handicapées…) doit se mettre en place pour proposer un plan d’accessibilité du 

village (bâtiments et voirie) pour décembre 2009 

 Contrat de rivière : une information est donnée aux agriculteurs sur l’obtention d’aides pour 

la mise aux normes de leur exploitation dans le cadre de la loi sur l’eau 

 ADMR : cette association sollicite toutes les communes du canton pour la pose d’un panneau 

illustrant leur intervention dans chaque village 
 

Fait en Mairie le 6 novembre 2008 

Le Maire, 

 


